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ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 

 

Madame, Monsieur, 

 

Votre enfant effectue aujourd’hui une nouvelle rentrée scolaire et je lui souhaite la 

bienvenue.  

Toutes les informations communiquées par l’intermédiaire de ce cahier de liaison devront 

être signées. Ainsi, nous saurons que vous en avez pris connaissance. N’hésitez pas à y 

noter des recommandations particulières ou des demandes de rendez-vous. Le dialogue 

permet souvent de résoudre des malentendus ou des petits problèmes. De même, vous 

êtes invité à signaler tout problème de santé ou familial dont les enseignants pourront 

tenir compte. Cette année, en tant que directeur, je suis déchargé de classe le jeudi. Je 

peux vous recevoir sur rendez-vous. 

En attendant de vous rencontrer, et au nom de l’équipe, je vous souhaite, ainsi qu’à vos 

enfants, une excellente année scolaire. 

 

Alexandre BASELY 

Directeur 
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Merci de retourner à l’école le plus rapidement possible :  

→ les fiches de renseignements et d’urgence (feuille recto-verso), 

→ une attestation d’assurance obligatoire pour les sorties hors temps scolaire  

(mentions obligatoires : responsabilité civile ET individuelle accident). 

 

Les horaires et les accès à l’école 

Dans le cadre des dispositions liées à la pandémie de la Covid-19 et afin de limiter 

les regroupements, les élèves entrent dans leur école par deux accès. 

Par ailleurs, les familles ne sont pas autorisées à accompagner leur enfant jusque 

dans les classes. 

 
Accès 

Horaires 

 Le matin L’après-midi 

PS 

MS 
Portail du haut 

Accueil 

entre 8h20 et 8h30 

 

Sortie des élèves à 

12h00 

Accueil 

entre 13h35 et 13h45 

 

Sortie des élèves à 

16h15 

CE1 

CE2 

GS 

CP 

ULIS Portail du bas 

CM1 

CM2 

Les élèves d’une même fratrie entrent et sortent par le même accès que le plus 

jeune. Nous comptons sur vous pour ne pas arriver avant 8h20 ou 13h35 et 

garder vos distances physiquement devant les portails de l’école.  

N.B. : Le portail du haut se situe sur la place du champ de foire. Celui du bas est 

accessible par la promenade du clos. Des Activités Pédagogiques 

Complémentaires peuvent être proposées aux familles par les enseignants. Elles 

peuvent se dérouler jusque 17h15. 

Une garderie (la barboulotte) est assurée le matin à partir de 7h30 et l’après-midi 

de 16h15 jusque 18h45. Renseignements auprès de l’espace socioculturel « Cœur 

du Nivernais » au 03.86.58.21.10.  



Les classes et le personnel de l’école 

 

 
PS/MS 

(15 élèves) 
GS/CP 

(22 élèves) 
CE1/CE2 

(22 élèves) 
CM1/CM2 
(21 élèves) 

ULIS École 
(10 élèves) 

Enseignant 
Christelle 
HUBERT 

Stéphanie 
CHEVRET 

Céline 
MICHELIS 

Alexandre 
DAGAIN 

 et 
Alexandre 

BASELY 

Nathalie 
VADROT 

Assistant 
de vie 

scolaire / 
ATSEM 

Élodie 
LEDEY 

--- --- 
Évelyne 
CLERC 

Yannick 
RANDON 

Déborah HOULIER est enseignante-remplaçante attachée à l’école. 

 

Sous la responsabilité de la municipalité, un animateur de l’espace socioculturel, 

Marc-Andy LUCIAN, Mireille MINGOT et Gaëlle NUNES DE ABREU interviennent 

durant la pause méridienne (service de restauration et surveillance des enfants 

lors de la récréation). 

 

Le R.A.S.E.D. (Réseau d’Aide Spécialisée aux Élèves en Difficulté) 

Le R.A.S.E.D. dispense des aides spécialisées aux élèves en difficulté. Son travail 

spécifique, complémentaire et en étroite liaison avec celui des enseignants dans 

les classes, permet d’apporter en équipe une meilleure réponse aux difficultés 

d’apprentissage et d’adaptation aux exigences scolaires qu’éprouvent certains 

élèves. Christine GARIN est la psychologue scolaire du secteur : 03.86.57.31.43. 

 

Catherine GUILLAUMIN est l’enseignante-référente pour les élèves en situation 

de handicap. Ses coordonnées sont disponibles sur demande auprès du directeur. 

 

Les absences 

Il s’agit d’assurer la sécurité de votre enfant, en vérifiant qu’ayant quitté son 

domicile, il est bien arrivé à l’école. Ainsi, il est indispensable de prévenir l’école 

de l’absence de votre enfant le jour même avant 8h30. Vous avez la possibilité 

de laisser un message sur le répondeur. 

Un justificatif d’absence écrit est obligatoire : merci de mettre un mot dans le 

cahier de liaison ou de renseigner un billet d’absence (disponible dans le cahier 

de liaison) à transmettre lors du retour en classe. 

Lorsqu’un enfant est amené à quitter l’école seul pour recevoir des soins 

médicaux ou une rééducation (orthophonie, …), les parents en informent le 

directeur et complètent un formulaire qui leur sera remis. 

 

Le matériel 

Les parents veilleront régulièrement à l’état des affaires de leur enfant. Ils 

consulteront quotidiennement le cahier de liaison et s’assureront également qu’il 

soit toujours présent dans le cartable. Les livres de bibliothèque et le matériel 

prêtés par l’école doivent faire l’objet du plus grand soin. 

 

La réunion de rentrée 

Nous vous attendons nombreux à la réunion de rentrée qui aura lieu pour la 

classe de votre enfant, jeudi 16 septembre à 17h30. 

Cette réunion est extrêmement importante. Nous vous recommandons 

fortement d'y participer. 

 

Calendrier scolaire: nous sommes en zone A. 

Toussaint : du vendredi 22 octobre au lundi 8 novembre 2021. 

Noël : du vendredi 17 décembre 2021 au lundi 3 janvier 2022. 

Hiver : du vendredi 11 au lundi 28 février 2022. 

Printemps : du vendredi 15 avril au lundi 2 mai 2022. 

Pont de l’ascension : du mardi 24 au lundi 30 mai 2022. 

Début des vacances d’été : jeudi 7 juillet 2022. 

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours, le matin des 

jours indiqués. 

 
 

Signature(s) : 


